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 n° 272 207 du 3 mai 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître N.  EL JANATI 

Rue Lucien Defays 24-26 

4800 VERVIERS 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé 

publique, et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat 

à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème  CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 6 novembre 2019, en leur nom personnel par Madame X, qui 

déclare être de nationalité marocaine, et Monsieur X et au nom de leurs enfants mineurs, 

qui déclarent être de nationalité pakistanaise, tendant à la suspension et l’annulation de la 

décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de l’ordre de quitter le 

territoire, pris le 10 octobre 2019. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 21 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi 

précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 janvier 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 9 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 5 avril 2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me N. EL JANATI, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes D. MATRAY et S. 

MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
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APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation 

de séjour, introduite par la partie requérante, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la Loi), irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle ». Le second acte attaqué consiste en un 

ordre de quitter le territoire. Ces deux décisions ont été prises en date du 10 octobre 

2019. 

 

2.1. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique 

de la violation des articles 7, 9bis et 62 de la Loi, de l'article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-

après: la CEDH), des articles 1er, 7, 20, 21 24 et 47 de la Charte des droits fondamentaux 

de l'Union européenne (ci-après: la Charte), des articles 5, 6 et 13 de la directive 

2008/115/CE, « lu en conformité avec ses 6ème et 24ème considérants », « devoir de 

minutie, du principe prohibant l'arbitraire administratif, des principes d'égalité et de non-

discrimination ainsi que des principes généraux du droit de l'Union européenne 

prescrivant que les décisions prises doivent l'être au cas par cas et tenir compte de 

critères objectifs, rappelés notamment dans le 6ème considérant de la directive 

2008/115/CE », ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2. A titre liminaire, selon une jurisprudence administrative constante, l'exposé d'un 

"moyen de droit" requiert non seulement de désigner la règle de droit qui serait violée, 

mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué. En 

l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’indiquer en quoi les actes attaqués 

violeraient les articles 1er, 7, 20, 21 24 et 47 de la Charte et l’article 7 de la Loi. Le moyen 

est dès lors irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions. 

 

3.1.1. Sur le reste du moyen, aux termes de l’article 9bis de la Loi, la demande 

d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si 

des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. Ces circonstances 

exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances de 

force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le 

caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que 

l’examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, 

n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l’octroi de 

l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose 

d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil du contentieux des étrangers (ci-

après : le Conseil) ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision 

et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde 

celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il 

suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque 

le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 
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comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans 

le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2. En l’espèce, la motivation du premier acte attaqué montre que la partie 

défenderesse a pris en considération les éléments invoqués par les requérants, dans leur 

demande d’autorisation de séjour et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, 

dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier 

l’existence de circonstances exceptionnelles, dans leur chef. Il en est notamment ainsi de 

la vie privée et familiale, des précédentes procédures de régularisation, de la longueur du 

séjour, de l’intégration, de la scolarité des enfants, de la volonté de travailler, du 

comportement exemplaire. Cette motivation se vérifie à l’examen du dossier administratif. 

 

3.2.1. Sur le reste, le Conseil d’Etat a déjà jugé que « L’article 6.4. de la directive 

2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des 

ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ne régit en rien les conditions ou les 

modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. L’article 9bis de la loi du 

15 décembre 1980 ne s’inscrit nullement dans le cadre de la mise en œuvre de cette 

disposition. Celle-ci ne requiert donc pas que la possibilité de former une telle demande 

se fasse selon des critères objectifs. L’article 6.4. de la directive 2008/115/CE a pour seul 

objet d’aménager une exception à l’obligation, prescrite aux États membres par l’article 

6.1. de la même directive, de prendre une décision de retour à l’encontre de tout 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire. L’article 6.4. de la 

directive 2008/115/CE permet aux États membres de ne pas prendre à l’encontre d’un 

ressortissant d’un pays tiers en séjour irrégulier une décision de retour, comme le requiert 

l’article 6.1., mais de lui accorder un titre de séjour autonome ou une autre autorisation 

conférant un droit de séjour. Le pouvoir d’appréciation, conféré à la partie adverse par 

l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, n’est pas arbitraire dès lors qu’il lui appartient 

d’exercer ce pouvoir dans le respect de cette disposition et de la notion légale de « 

circonstances exceptionnelles » qui a été décrite dans le cadre de l’examen du deuxième 

grief. Ce pouvoir fait en outre l’objet, comme en l’espèce, d’un contrôle de légalité dans le 

cadre duquel le juge vérifie si la partie adverse a apprécié les éléments, invoqués pour 

justifier que la demande d’autorisation de séjour soit formée en Belgique, en respectant la 

notion légale de «circonstances exceptionnelles ». La circonstance que la première 

décision entreprise devant le premier juge ait été adoptée en vertu d’une compétence 

discrétionnaire et que le Conseil du contentieux des étrangers ait procédé à un contrôle 

de légalité n’implique en rien que la procédure devant le Conseil du contentieux des 

étrangers ne serait pas équitable et que cette juridiction ne serait pas indépendante et 

impartiale. Le Conseil du contentieux des étrangers a permis aux parties requérantes de 

comprendre les raisons pour lesquelles il a estimé que la partie adverse avait décidé 

légalement que leur demande de séjour était irrecevable. Il a exposé la portée de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980 et la notion de circonstances exceptionnelles. Enfin, il 

n’y a pas lieu de poser à la Cour de justice de l’Union européenne la question préjudicielle 

sollicitée par les parties requérantes dès lors que la directive 2008/115/CE ne régit en rien 

les conditions ou les modalités d’introduction d’une demande d’autorisation de séjour. Ce 

constat s’imposant avec une telle évidence qu’elle ne laisse place à aucun doute 

raisonnable, le Conseil d’État n’est pas tenu d’interroger la Cour de justice de l’Union 

européenne. […] » (C.E., ordonnance de non admissibilité n° 13.637 du 23 janvier 2020). 

 

En outre, les travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, ayant inséré l’article 

9bis dans la Loi précisent qu’« étant donné que, même après l’instauration de plusieurs 

nouveaux statuts de séjour, il n’est pas exclu qu’il se présente des situations non prévues 

par le législateur, mais qui justifient l’octroi d’un titre de séjour, un pouvoir discrétionnaire 
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continue à être conféré au ministre de l’Intérieur. Il serait en effet utopique de croire qu’en 

la matière, chaque situation peut être prévue par un texte réglementaire. La compétence 

discrétionnaire accordée au ministre doit notamment lui permettre d’apporter une solution 

à des cas humanitaires préoccupants. L’application dudit article doit cependant rester 

exceptionnelle. On sait par expérience qu’une demande est souvent introduite indûment 

auprès du ministre pour user de sa compétence discrétionnaire. Pour éviter que la 

disposition contenue dans le nouvel article 9bis ne devienne une « ultime » voie de 

recours, on a décrit plus précisément les modalités d’application. Comme c’est le cas 

jusqu’à présent, il faut, pour obtenir une autorisation de séjour, que la demande ait été 

adressée depuis l’étranger. Ce n’est que dans des circonstances exceptionnelles que 

l’autorisation peut être demandée en Belgique. Aucune modification n’est apportée à 

l’interprétation de la notion de circonstances exceptionnelles. La jurisprudence du Conseil 

d’État définit les circonstances exceptionnelles comme étant « des circonstances qui font 

qu’il est très difficile, voire impossible, pour un étranger de retourner dans son pays 

d’origine ». […] » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p. 10 à 12). 

 

Il découle donc de la ratio legis de l’article 9bis de la Loi que le législateur n’a nullement 

entendu définir les circonstances exceptionnelles qui justifient qu’une demande 

d’autorisation de séjour puisse être introduite en Belgique, et que la partie défenderesse 

dispose d’un large pouvoir discrétionnaire dans l’examen de telles circonstances. 

 

La condition relative à ces circonstances étant, au vu de cette ratio legis, suffisamment 

«transparente» et «objective», l’argumentation de la partie requérante ne peut donc être 

suivie. 

 

La question préjudicielle que la partie requérante suggère de poser à la CJUE n’est, dès 

lors, pas pertinente pour la résolution du présent recours.  

 

3.2.2. En mentionnant, dans le premier acte attaqué, que « Les éléments invoqués ne 

constituent pas une circonstance exceptionnelle », et en précisant ensuite les raisons 

pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, la partie 

défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les 

éléments présentés par le requérant à l’appui de sa demande d’autorisation de séjour. Le 

grief émis en termes de requête n’est, dès lors, pas établi. 

 

Le Conseil ne peut suivre la partie requérante lorsqu’elle déclare qu’il y a une 

contradiction dans la motivation liée à l’argument de l’intégration des requérants. En effet, 

quand bien même il y aurait une contradiction, ce qui n’est par ailleurs pas attesté, la 

partie requérante ne démontre pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de 

rentrer au pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention 

d’une autorisation de séjour. 

 

3.3. Quant à la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, la motivation du premier acte 

attaqué révèle que la partie défenderesse a pris en considération les éléments invoqués 

par les requérants, au titre de leur vie privée et familiale, à l’appui de leur demande 

d’autorisation de séjour, et indiqué, en substance, la raison pour laquelle elle estime que 

ceux-ci ne constituent pas des circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9bis de 

la Loi. Cette motivation n’est pas valablement contestée. 

 

En tout état de cause, le Conseil rappelle que l’accomplissement des formalités auprès du 

poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce 

poste est installé, mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y 
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accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des courts séjours 

en Belgique. Il en découle qu’en principe, cet accomplissement ne constitue pas une 

exigence disproportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu'une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour plus de trois mois (dans le 

même sens : CE, n°165.939 du 14 décembre 2006). La violation alléguée de ce principe 

et de l’article 8 de la CEDH n’est, dès lors, nullement démontrée en l’espèce. 

 

3.4. Quant aux ordres de quitter le territoire, attaqués, ils sont les accessoires du premier 

acte attaqué, dans le cadre duquel les éléments de vie privée et familiale et l’intérêt 

supérieur des enfants, invoqués, ont été pris en considération par la partie défenderesse, 

aux termes d’un raisonnement dont la pertinence n’est pas utilement contestée (point 

3.3.). En tout état de cause, dans le dossier administratif, figure une note de synthèse, 

datée du 7 octobre 2019, qui souligne que la partie défenderesse a, avant la prise de ces 

ordres, pris en considération la vie familiale des requérants, sous l’angle de l’article 74/13 

de la Loi. Le Conseil note en outre que la nationalité différente des requérants n’implique 

nullement qu’il y aura une séparation de la famille ; la partie défenderesse n’obligeant 

nullement les requérants à se rendre chacun dans le pays dont ils ont la nationalité.  

 

La violation des articles 74/13 et 8 de la CEDH n’est donc nullement démontrée. 

 

4.1. Comparaissant, à sa demande expresse, lors de l’audience du 5 avril 2022, la partie 

requérante revient sur la notion de circonstances exceptionnelles et la partie 

défenderesse demande de faire droit à l’ordonnance du 21 décembre 2021.  

 

5. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille vingt-deux, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  


